
GLOSSAIRE 
 

 

Biotechnologies : sciences et techniques appliquées au vivant. 
 
 

Génome, germplasme ou patrimoine génétique : ensemble des gènes,  
patrimoine héréditaire contenu dans chaque cellule de tout organisme vivant. 
 
 
 

Hybridation : méthode traditionnelle de sélection variétale. Elle consiste à  
réaliser des croisements entre plantes (parents) d’une même espèce afin  
d’obtenir une plante (hybride) porteuse de certains caractères des deux varié-
tés initialement choisies. L’hybride est traditionnellement plus vigoureux que 
les deux parents. 
 
 

Marquage moléculaire : technique de suivi de la présence ou de l’absence 
d’un caractère particulier dans une plante par l’étude de son génome (sans 
avoir recours à la culture). 
 
 

Organisme génétiquement modifié (OGM) : organisme dont le génome a 
été volontairement modifié par l’homme, grâce à une technique, la transgé-
nèse, associant culture in vitro et génie génétique. 
 
 

Ressources génétiques : ensemble des gènes de diverses espèces variéta-
les. 
 
 

Stacking : empilage ou combinaison de caractères, procédé consistant à  
associer plusieurs gènes d’intérêts au sein d’une même plante. 
 
 

Séquençage :  
·  analyse de l’ADN, consistant à déterminer la succession de toutes les  

bases qui composent une construction d’un gène ou d’un génome.  
·  déchiffrage du génome lettre par lettre, ces lettres pouvant ensuite être  

associées en mots (les gènes). 
 
 
 

Trait : le ou les gènes conférant à la plante une caractéristique recherchée 
(résistance à diverses agressions d’insectes ravageurs, tolérance aux herbici-
des,...). 
 
 

Transgénèse : technique permettant d’introduire un gène dans un génome.  
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Axe prépondérant de la 
stratégie de dévelop-
pement de Vilmorin, la 
recherche est le fonde-
ment de l’activité de 
semencier. Source pre-

mière de valeur ajoutée et de prise de 
parts de marché, elle permet à l’entre-
prise de créer ses richesses de      
demain. Il s’agit d’enrichir en perma-
nence l’important patrimoine génétique 
de Vilmorin et d’intensifier de façon 
raisonnée l’investissement en amont 
tant sur les biotechnologies que sur la 
sélection variétale classique.  
 
 

Quelle est l’utilité des biotechnolo-
gies végétales ?  
Pour créer de nouvelles variétés, le 
sélectionneur se fonde en premier lieu 
sur la richesse des ressources généti-
ques disponibles qu’il croise entre  
elles. A partir de cette variabilité, deux 
techniques de sélection s’offrent à lui : 
la sélection variétale conventionnelle 
et la sélection variétale par transgé-
nèse.  
Dans le premier cas, le sélectionneur 
peut avoir recours aux biotechnologies 
et notamment au marquage molécu-

laire. Cet outil lui permet d’identifier 
plus rapidement et plus efficacement 
les plantes intéressantes en fonction 
de ses objectifs de sélection. Dans le 
cas de la sélection assistée par trans-
génèse, il enrichit le capital génétique 
de la plante en intégrant un gène issu 
d’une autre plante.  
Dans les deux cas, les biotechnologies 
accélèrent considérablement le      
processus de création variétale et 
nous permettent d’être plus réactifs 
face à l’évolution des besoins du mar-
ché. Elles représentent par ailleurs un 
fabuleux potentiel de développement 
pour les années à venir.  

Préservation de la biodiversité 
 

Une collection de 10 000 variétés de 
plantes, 2 000 variétés proposées 
dans les gammes commerciales, 
plus d’une centaine de nouvelles  
variétés déposées chaque année : 
Vilmorin participe activement au 
maintien de la biodiversité. Conti-
nuellement enrichi depuis 260 ans, 
ce patrimoine génétique considéra-
ble est l’un des fondements du mé-
tier de semencier et de la pérennité 
de l’entreprise. 

 

La recherche, clé de la création de valeur 
et de la compétitivité 



miser le travail de sélection en le    
rendant plus précis et plus rapide.  
 
Comment envisagez-vous le futur 
en matière d’investissement pour la 
recherche ?  
L’investissement dans la recherche, 
parce qu’il est source de croissance, 
est au cœur des enjeux stratégiques 
de l’entreprise : plus de 25 % des    
effectifs de Vilmorin (1100 chercheurs 
et techniciens) sont dédiés à la recher-
che. L’entreprise consacre aujourd’hui 
98 millions d’euros* par an à la recher-
che soit près de 14 % de son chiffre 
d’affaires professionnel. Pour répondre 
aux enjeux économiques de demain, 
nos investissements directs et au sein 
de partenariats de recherche se     
doivent de progresser.  
 

* Ce sont au total 140 millions d’euros par 
an, si l’on intègre la totalité des program-
mes financés en partenariat : Keygene, 
Biogemma, Avesthagen, Génoplante, 
AgReliant, etc. 

 
 

 

Quelle importance représente la 
transgénèse au sein des biotechno-
logies végétales ?  
La transgénèse s’inscrit dans la conti-
nuité des progrès en matière de tech-
niques de création variétale et permet 
de mettre au point des plantes de plus 
en plus sophistiquées, élaborées au 
plus près du cahier des charges des 
agriculteurs et acteurs des filières de 
transformation (agro-alimentaire et 
agro-industrielle). Ainsi, le stacking ou 
technique de combinaison des gènes 
d’intérêts permet d’intégrer plusieurs 
caractères au sein de la même plante. 
Il peut s’agir de traits agrochimiques 
(résistance aux insectes ou aux herbi-
cides) ou agronomiques (résistance au 
stress hydrique, meilleure digestibilité 
du maïs destiné à l’alimentation ani-
male….). 
Cet outil peut aussi contribuer à la 
mise au point de variétés non généti-
quement modifiées, dites «conven-
tionnelles». Il permet de détecter la 
fonction des gènes et contribue à opti-

NOUVELLES TECHNOLOGIES : LA POSITION DE VILMORIN 
 

Dans le cadre de ses activités de recherche, Vilmorin a procédé à des choix  
stratégiques. Elle a décidé de maintenir l©essentiel de l©effort sur la sélection clas-
sique avec environ 75 % des investissements de recherche. Parallèlement, la 
société conforte ses positions sur les outils d’avenir et utilise les biotechnologies 
en soutien au travail de sélection. La transgénèse est l’une des techniques qui 
peut être utilisée à la création de variétés génétiquement modifiées et qui inter-
vient lorsque toutes les autres pistes dites conventionnelles pour répondre à une  
attente ont été explorées. L’ensemble de ces recherches et les plantes qui en 
résultent sont régies par les législations et réglementations européennes et  
internationales. Ainsi dans l’Union européenne, dont les textes figurent parmi les 
plus stricts et exhaustifs au monde, les autorisations sont consenties après avis 
de comités experts indépendants et officiels, accréditant que l’utilisation des  
technologies ne présente pas de risque pour la santé ou l’environnement dans les 
conditions définies d’utilisation.  

Les chercheurs de Vilmorin travaillent également en association avec la     

Biogemma : Repères 
 
·   Création : 1997 
·  Société détenue en partenariat 
avec les semenciers Euralis et RAGT, 
et les organismes financiers français 
des filières oléoprotéagineuses 
(Sofiprotéol) et céréalières 
(Unigrains). 
·  Budget de recherche : 12 millions  
d’euros par an. 
·  Exemple de programme de re-
cherche en cours : mise au point 
d’un maïs résistant à la sécheresse, 
grâce à l’introduction par transgénèse 
d’un gène de sorgho, céréale particu-
lièrement tolérante à la sécheresse. 

Avesthagen en bref 
 

·  Création : 1998 
·  Localisation : Bangalore, « Techno  
Valley indienne » 
·  Effectif : 200 salariés dont 25  
spécialisés dans les biotechnologies 
végétales 
·  Exemples de programmes de  
recherche : amélioration nutrition-
nelle de la tomate, mise au point par 
transgénèse de plantes tolérantes au 
sel et à la sécheresse,... 
·  Partenaires : Biomérieux, Danone, 
Novartis,... 
·  Actionnariat : fondateurs et  
dirigeants (46 %), investisseurs  
financiers (30 %), investisseurs  
industriels (24 %) 

Focus sur les programmes de recherche             

Biogemma est l’un des 
leaders européens 
des biotechnologies 

en grandes cultures. Les axes de   
recherche de Biogemma appliqués 
aux principales plantes cultivées en 
Europe (maïs, blé, colza et tournesol) 
sont :  
- la génomique ; 
- le marquage moléculaire ; 
- la transgénèse. 
 

Les enjeux de ces technologies amont 
sont des facteurs essentiels d’innova-
tion. De nouvelles perspectives dans 
le domaine de la création variétale 
sont ouvertes par les travaux de Bio-
gemma : économie des ressources en 
eau, réduction des traitements chimi-
ques, qualité et sécurité sanitaire des 
aliments,… 

En juillet 2006, Vilmorin 
et le laboratoire indien 
de biotechnologies 
Avesthagen (Avestha 
Gengraine Technologies 

Pvt.Ltd), leader en Inde dans le     
domaine des biotechnologies appli-
quées à la santé, ont conclu une   
alliance stratégique.  
 
Ce rapprochement a été confirmé en 
février 2007 par la prise de participa-
tion de Vilmorin au capital d’Avestha-
gen à hauteur de 4,23 % du capital. 

de Vilmorin développés en partenariat 



Outre les stations de recherche et les laboratoires des sociétés de Vilmorin, 
l’organisation de la recherche s’appuie sur Keygene, Biogemma et Avestha-
gen.  
 

Les chercheurs de Vilmorin travaillent également en association avec la     
recherche publique ou privée : Génoplante, INRA, CNRS et de nombreuses 
universités en France comme à l’international. 

Keygene : Repères 
 

·  Création : 1989 
·  Localisation : Pays-Bas 
·  Effectif : une centaine de salariés 
dont 70 % dédiés à la R&D 

·  Principaux programmes de  
recherche : génomique ; amélioration 
des caractéristiques agronomiques 
(résistance, adaptation) ;  bioinformati-
ques.  
·  Actionnariat : Enza Zaden,  
De Ruiter Seeds, Rijk Zwaan,  
Vilmorin, Takii. 

Focus sur les programmes de recherche            

Keygene est l’un des 
leaders mondiaux des 
biotechnologies et de 
la génomique végétale 

dans lequel Vilmorin est actionnaire 
depuis 2001 et détient aujourd’hui 
20 % du capital. 
 
Ce partenariat permet à Vilmorin de 
figurer à l’avant-garde des progrès en 
biotechnologies. 
 

Les principaux axes de recherche 
de Vilmorin 

COMPRENDRE LES ENJEUX RÉGLEMENTAIRES 
 

La création de nouvelles variétés est le fruit d’investissements et de  
nombreuses années de recherche. A ce titre, elle doit être rémunérée de 
juste manière d’où la nécessité de protéger les innovations des chercheurs. 
Pour ce faire, deux systèmes de protection cohabitent aujourd’hui dans le 
monde : le Certificat d’Obtention Végétale (COV) et le brevet.  
Vilmorin plaide en faveur du système de Certificat d’Obtention Végétale, qui 
protège les variétés sans en confisquer la variabilité génétique. Elle souhaite 
ainsi promouvoir une plus grande diversité génétique utilisable afin de 
préserver la liberté de création. A ce jour, cette question fondamentale est 
encore débattue au sein de nombreuses organisations internationales telles 
que l’Organisation Mondiale du Commerce ou l’UPOV (Union pour la  
Protection des Obtentions Végétales).  

Le Certificat d’Obtention Végétale 
(COV)  
Le COV est un titre de propriété  
intellectuelle très spécifique, applica-
ble uniquement aux créations  
humaines du règne végétal. Le COV 
protège, notamment, la détention, la 
production et la commercialisation de 
la variété commerciale pour une  
durée de 20 ans minimum. Il intègre  
cependant deux éléments fondamen-
taux :  
 

·  L’exception du sélectionneur : le 
COV ne limite pas la création  
variétale. Ainsi, une variété commer-
ciale protégée par un COV est  
utilisable sans condition financière par 
un autre semencier afin de créer une 
nouvelle variété, dont les caractéristi-
ques seront originales et distinctes de 
la première. Cette exception alliée à 
d’autres dispositions du COV, a aussi 
vocation à stimuler la création  
variétale et à élargir la variabilité  
génétique. 
  

·  L’exemption des semences «de 

ferme» : sous certaines conditions, le 
COV autorise l’agriculteur à utiliser 
une partie de sa récolte pour  
réensemencer ses propres parcelles 
l’année suivante. 
 

 

Le brevet  
Il confère au semencier ayant  
obtenu ce titre de propriété, une  
autorisation d’utilisation exclusive de  
l’invention pendant un nombre limité 
d’années et sur un territoire géogra-
phique défini. En contrepartie, toutes 
les informations relatives à cette  
invention sont mises à la disposition 
du public. Le champ de protection du 
brevet est total et couvre la création 
(contrairement au COV), la détention, 
la production et la commercialisation. 
Ainsi, tout semencier désireux  
d’utiliser la variété brevetée doit  
demander une autorisation et acquit-
ter des droits d’exploitation. Ce sys-
tème peut de ce fait être considéré, 
dans le secteur des semences, 
comme partiellement contraire à la 
libre concurrence.  



Les cultures de plantes  
génétiquement modifiées 

en progression 
 
En 2007 et pour la onzième année 
consécutive, la superficie mondiale de 
cultures de plantes génétiquement 
modifiée, est en forte croissance.  
 
La superficie totale cultivée atteint 
désormais 114 millions d’hectares soit 
12 millions d’hectares de plus par  
rapport à l’année précédente, soit une  
progression de 12 %. 
En 2007, le nombre de pays cultivant 
des plantes génétiquement modifiées 
est passé de 22 à 23 avec l’entrée sur 
ce marché de la Pologne et du Chili. 
Les Etats-Unis restent le premier pays 
en matière de culture de plantes    
génétiquement modifiées suivi par 
l’Argentine, le Brésil, le Canada et 
l’Inde.  

Les chiffres clés et faits marquants 2007
 
- 12 millions d’agriculteurs dans 23 pays culti-
vent des plantes génétiquement modifiées. 

- 8 pays cultivant plus d’1 million d’hectares de 
plantes génétiquement modifiées
Argentine, Brésil, Canada, Inde, Chine, Para-
guay, Afrique du Sud.  

- 50 % des pays cultivant des plantes généti-
quement modifiées sont des pays en voie de 
développement. 

Avec 8 % des terres cultivées en 2007, 
les plantes génétiquement modifiées 

font partie du paysage mondial.

Marché des plantes génétiquement modifiées : 
répartition par caractère 

(Données en valeur) 

Source : P. Mc Dougall - 2007 

Source : ISAAA 

Stacking : 19 %  
(+ 6 points 
par rapport 

à 2006) 

Résistance 
insectes : 18 %  

(- 1 point par  
rapport à 2006) 

Tolérance 
herbicide : 63 %  
(- 5 points par 

rapport à 2006) 

Les chiffres clés et faits marquants 2007 

 12 millions d’agriculteurs dans 23 pays culti-
vent des plantes génétiquement modifiées.  
 8 pays cultivant plus d’1 million d’hectares de 
plantes génétiquement modifiées : USA,  
Argentine, Brésil, Canada, Inde, Chine, Para-

 50 % des pays cultivant des plantes généti-
quement modifiées sont des pays en voie de  

Avec 8 % des terres cultivées en 2007,  
les plantes génétiquement modifiées  

font partie du paysage mondial. 

 

Le marché des plantes génétiquement modifiées 
 

 

Représentant en 2007, 6,9 milliards $, ce marché a connu en 
2007 une croissance de 12 % par rapport à 2006 et concerne 
majoritairement le soja (2,6 Md$ ), le maïs (3 Md$ ), le coton 
(0,9 Md$) et le canola (0,21 Md$). La croissance historique de 
ce marché est de plus de 10 % par an. En ce qui concerne le 
marché français, la superficie des cultures de plantes généti-
quement modifiées est passée en 2007, de 5 000 à 22 000 
hectares.  

Les plantes les plus concernées 
 

Avec plus de 58 millions d’hectares, le 
soja représente 51 % de la superficie  
globale de cultures de plantes  
génétiquement modifiées, suivi du maïs et 
du coton. Les autres plantes cultivées 
sont : le canola (colza de printemps), la 
courge, la papaye, la luzerne et la bette-
rave. 
Les semences potagères génétiquement 
modifiées représentent à ce jour une très 
faible part de marché ; elles devraient  
toutefois émerger à moyen terme en Asie. 

: ISAAA - 2007 

Marché des plantes génétiquement 
modifiées : répartition par espèce 

(Données en volume) 

Source : ISAAA - 2007 

Soja 
51,3 % 

Maïs 
30,8 % 

Coton 
13,1 % 

Canola 
4,8 % 


